
Parcours VAE 16h - DCG-DSCG - 15h
d'accompagnement individuel avec expert + 1h de
jury

DIJON 
En pr?sentiel (ou hybride)

Public(s) (H/F)

Tout public

Dates

Entrées et sorties permanentes
Délai d'accès moyen : 15 jours

Du 05/12/2026 au 31/01/2027

Inscriptions du 23/01/2026 au 15/01/2027

Durées

- Durée indicative : 15 Heure(s)
- Durée totale : 15 h (dont 15 h en centre)
Durée indicative adaptée en fonction du projet

et du profil du candidat.

Effectif

De 1 à 1

Coût de la prestation

Prise en charge possible en fonction de votre

statut.

Coût total max. : 1800.00 € TTC
Frais additionnel(s) : 0.00 €
(Frais d'inscription à la certification à la charge

du candidat à régler auprès du SIEC (maison

des examens) au regard de la certification

visée.)

Vos interlocuteurs

Marion ELOY
Conseillère VAE
Tél. : 03 45 62 76 09
dava@ac-dijon.fr

Référent handicap
Maude ROUXEL
Tél. : 03 45 62 76 32
referent-handicap-gip@ac-dijon.fr

Lieu de la formation

GIP-FTLV de Bourgogne
Site Campus
3 avenue Alain Savary
21000 DIJON

Le lieu peut être modifié en fonction des besoins

et des disponibilités.

Organisme formateur

GIP-FTLV de Bourgogne
2G rue Général Delaborde, BP 81921
21000 DIJON
Siret : 18210026300025

Organisme responsable

GIP-FTLV de Bourgogne
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- OBJECTIF(S)

Permettre au candidat d'analyser ses expériences professionnelles et/ou extra professionnelles.
Acquérir une méthodologie en vue de la préparation du dossier .
Aider le candidat à compléter le dossier de VAE ) :
- Choix des activités en cohérence avec le diplôme visé
- Aide à la description des activités
- Préparation du candidat à l'entretien avec le jury.

- PRÉREQUIS

 Sans niveau spécifique

- L'étude personnalisée et la recevabilité établies par le DAVA/service du rectorat, sont des prérequis
à toute démarche de VAE pour tout diplôme de l'Éducation nationale.
- Avoir une expérience en lien avec le diplôme visé.
- Pour les séances à distance : disposer de l'équipement nécessaire (ordinateur, tablette ou
téléphone, connexion internet, système audio).

- CONTENU

Rencontrer un expert du diplôme (5 RDV individuel de 3 heures).
- Analyser l'expérience professionnelle du candidat et faire le lien avec le référentiel du diplôme.
- Sélectionner les activités significatives, qui devront figurer dans le dossier, au regard du diplôme visé
et de son référentiel.

Apporter une méthodologie pour la constitution du dossier de VAE
- Accompagner le candidat à la description des activités sélectionnées avec le spécialiste du diplôme
- Préparer le candidat à l'entretien avec le jury.

- MODALITÉ(S) DE FORMATION
Personnalisation de parcours possible
Tout ou partie des séances constituant le parcours peuvent être proposées à distance si besoin.

- Formation en présentiel
- En centre

- Pédagogie adaptée aux personnes en situation de handicap
Personnes en situation de handicap, prenez contact avec le référent handicap de la structure en amont pour une

étude préalable des possibilités d'adaptation des modalités en fonction de vos besoins spécifiques et particuliers.

- MOYEN(S) ET MODALITÉ(S) PÉDAGOGIQUE(S)

Document pédagogique
Conseils pour la réalisation du dossier.
Analyse des activités

- MODALITÉ(S) D'ACCÈS

Admission sur dossier

- ÉVALUATION ET RECONNAISSANCE(S) DES ACQUIS

Attestation de fin d'accompagnement VAE
Passage devant un jury (durée : 1h) pour les certifications :
- RNCP 40999 : Diplôme de comptabilité et de gestion (DCG)
- RNCP 40998 : Diplôme supérieur de comptabilité et de gestion (DSCG)

Aucun frais de jury n'est à prévoir par le candidat.



2G rue Général Delaborde, BP 81921
21000 DIJON
Siret : 18210026300025
N° d'activité : 26210350121
www.gipftlv-bourgogne.fr

Informations non contractuelles ne constituant en aucun cas une garantie ou un engagement du réseau    

de la formation tout au long de la vie Région Académique Bourgogne-Franche-Comté - Date de mise à jour : 23/01/2026 - 2/2

www.gipftlv-bourgogne.fr

